Annexe 4 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2007

Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle (DIISP)

Convention de partenariat entre les EFT/OISP et le FOREM
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Vu le décret du 1er avril 2004 relatif au Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle, et l’arrêté portant exécution de ce décret ;

Vu le décret du 1er avril 2004 relatif à l’agrément et au subventionnement des organismes d’insertion socioprofessionnelle et des entreprises de formation par le travail, et l’arrêté portant exécution de ce décret ;

Vu le décret du 6 mai 1999 tel que modifié par le décret du 13 mars 2003 relatif à l’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi.



Entre




L’Institution publique

Nom :
L’Office wallon de la Formation professionnelle et de l’Emploi

Adresse :
Boulevard Tirou 104 – 6000 Charleroi

Représenté(e) par :
Monsieur Jean-Pierre MEAN, Administrateur général

Ci-après dénommé(e) le FOREM,


d’une part,

Et




L’entreprise de formation par le travail/l’organisme d’insertion socioprofessionnelle

Nom :


Adresse :


Représenté(e) par :


ci-après dénommé(e) l’opérateur,


d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

1. Préambule

1.1 L’adhésion au Dispositif comme condition d’agrément des EFT/OISP

Le décret relatif à l’agrément et au subventionnement des EFT/OISP précise que chaque EFT/OISP poursuit comme objectif de préparer l’insertion socioprofessionnelle des bénéficiaires visés, et ce, en s’inscrivant dans le Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle.

L’arrêté portant exécution de ce décret subordonne expressément l’octroi de l’agrément à la conclusion d’une convention de partenariat entre l’EFT/OISP concerné et le FOREM, toujours dans le cadre du Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle.

Cette convention de partenariat implique, pour l’organisme, l’adhésion aux principes régissant ce Dispositif, au même titre que tous les opérateurs qui y sont parties prenantes.

Ces organismes-partenaires du Dispositif sont  représentés, dans chaque Direction régionale, au sein de la Commission consultative sous-régionale. Cet organe de concertation, institué dans le cadre du Dispositif, associe également des entreprises, via les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs.

1.2 L’adhésion au Dispositif de la part des stagiaires via le contrat crédit-insertion

Lorsqu’une personne décide, après avoir réalisé un bilan personnel et professionnel (chez un opérateur ou à FOREM Conseil), d’adhérer au Dispositif, elle conclut, avec son conseiller en accompagnement professionnel (CAP), un contrat intitulé « contrat crédit-insertion ».

Ce contrat a une durée maximale de deux ans. Il vise à fournir à la personne un accompagnement soutenu de la part du FOREM tout au long de son parcours et une coordination de l’action des différents intervenants (FOREM et opérateurs). Il entraînera une mobilisation et coopération de tous les acteurs en vue d’atteindre les objectifs fixés.

L’objectif à atteindre grâce à ce contrat d’insertion socioprofessionnelle sera fixé en fonction du bilan personnel et professionnel. Les premières actions à effectuer pour atteindre cet objectif seront consignées dans un « plan d’action » individualisé. Ce plan d’action fait partie intégrante du contrat crédit-insertion. Il est négocié entre le conseiller en accompagnement professionnel (CAP) et la personne elle-même, et sera, de commun accord, adapté et complété en cours de route lorsque la réalisation de l’objectif le justifie.

La personne ayant signé un contrat crédit-insertion et le FOREM (par l’intermédiaire du CAP référent) s’engagent tous deux à respecter une série de droits et obligations, répertoriées dans le contrat crédit-insertion
.

L’adhésion au Dispositif par la conclusion d’un contrat crédit-insertion permet à la personne de bénéficier, si tel n’est pas déjà le cas, de la couverture d’un contrat de formation pour toute action de formation/insertion entreprise, dans le cadre du plan d’action mentionné ci-dessus, auprès d’un opérateur-partenaire du Dispositif.

Article 1 – Objet de la convention

L’arrêté relatif à l’agrément et au subventionnement des organismes d’insertion socioprofessionnelle et des entreprises de formation par le travail prévoit que la demande d’agrément en tant qu’EFT ou OISP doit contenir une copie de la convention de partenariat conclue avec le FOREM dans le cadre du Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle (ou la preuve que les démarches en ce sens ont été engagées depuis trois mois).

La présente convention a pour objet de formaliser ce partenariat et de l’inscrire dans le cadre général du Dispositif, tout en soulignant les spécificités liées aux EFT/OISP.

Au-delà de l’engagement de chacune des parties à respecter les obligations qui lui sont imparties par le Dispositif, cette convention vise à préciser les modalités de coopération que les parties s’engagent à mettre en œuvre de manière à favoriser la réalisation de l’objectif du DIISP, à savoir : agir de manière intégrée en vue de mener à un emploi durable et de qualité tout demandeur d’emploi volontaire, en accordant une priorité au public éloigné de l’emploi.

Article 2 – Durée de la convention

Cette convention prend cours à la date de sa signature et est valable jusqu’à la fin d’un premier agrément.

Elle peut faire l’objet d’une reconduction tacite. Elle prend fin de manière automatique en cas de perte de l’agrément.
Article 3 – Modalités de mise en œuvre et engagements des parties

De manière générale, le FOREM et l’opérateur s’engagent à œuvrer en partenariat en vue d’offrir à toute personne éloignée de l’emploi des actions de formation/insertion qui soient à la fois intégrées et centrées sur la personne.

Il est à noter qu’au niveau des objectifs, des missions ou du public des EFT/OISP, on retrouve un certain nombre d’éléments concordant avec les priorités du Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle. Pour ce qui est du Forem, ses engagements relèvent des missions définies par le  Dispositif.

L’engagement des deux parties peut donc être précisé de la manière suivante :

3.1 En matière d’information et d’accueil des personnes :

· l’organisme de formation/insertion s’engage à informer le stagiaire sur ses droits et obligations dans le cadre de sa formation professionnelle et à lui apporter tous les renseignements nécessaires relatifs au Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle ;

· le Forem s’engage à soutenir l’opérateur dans son information au stagiaire au sujet du Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle et de ses objectifs.

3.2 En matière de visibilité de l’offre de formation :

· l’organisme de formation/insertion s’engage à assurer la visibilité de son offre de formation/insertion tant auprès des candidats potentiels qu’auprès des autres opérateurs ou  conseillers du Forem ;

· le Forem s’engage à fournir à l’opérateur les outils nécessaires à visibiliser son offre de formation/insertion et à participer à la diffusion de l’offre via notamment les CEFO.

3.3 En matière d’organisation de filières et de passerelles :

· l’organisme de formation/insertion s’engage à rechercher la construction de toute forme de partenariat susceptible de favoriser la réalisation et la réussite du plan d’action du stagiaire dans les meilleurs délais ;

· le Forem s’engage à susciter et rassembler les conditions de partenariat entre opérateurs et à répertorier les passerelles et filières existant entre opérateurs de formation de manière à en informer l’opérateur et ainsi à faciliter le parcours du stagiaire.

3.4 En matière de bilan personnel et professionnel, de suivi et d’évaluation:

3.4.1 Après avoir réalisé un bilan personnel et professionnel, le stagiaire a la possibilité d’adhérer au Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle ; Dans ce cas, l’opérateur l’oriente vers le service aux particuliers du Forem chargé de désigner un conseiller référent qui conclura avec le stagiaire  un « contrat crédit-insertion » .Dans ce cadre, l’opérateur s’engage à transmettre la synthèse de ce bilan au FOREM dans les plus brefs délais.

Au-delà des engagements habituels pris par les EFT/OISP en matière de bilan, de suivi et d’évaluation du bénéficiaire, l’opérateur qui accueille dans son organisme une personne ayant conclu un contrat crédit-insertion s’engage :

· à fournir au conseiller référent une information précise sur l’action à laquelle la personne s’apprête à participer, en ce compris les dates de début et de fin du programme ;

· à désigner, parmi son personnel, une personne chargée d’assurer le suivi de la personne et de l’action ( notamment en lui offrant un soutien psychosocial régulier et en l’orientant, s’il y a lieu, vers des services externes spécialisés), en recherchant avec le bénéficiaire une solution pour la prochaine étape de son parcours 

· à informer obligatoirement le conseiller référent dans une série de situations
 (Art. 4 §1 du 2° au 6°de l’AGW du 22/12/2005) et à veiller, de manière générale, à l’échange d’informations et à la coordination du suivi avec le conseiller référent  dans le respect des dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, et aux seules fins de la mise en œuvre du Dispositif intégré d’insertion socioprofessionnelle, sous réserve des obligations imposées par d’autres dispositions légales et réglementaires.

· à veiller à établir, en concertation avec la personne concernée et en concordance avec le plan d’action de celle-ci, les relations avec les opérateurs en aval et à communiquer au conseiller référent une proposition d’action faisant suite à la formation, proposition qui devra être validée par le conseiller référent (Art.4§ 3 de l’AGW du 22/12/2005)

· à communiquer au conseiller référent les acquis ayant fait l’objet, en étroite collaboration avec le stagiaire, d’une formalisation de ces acquis en fin de formation ;

3.4.2 le Forem s’engage à désigner un conseiller en accompagnement professionnel référent chargé de suivre le stagiaire ayant signé un contrat crédit insertion.  Le conseiller organise la concertation avec le référent du stagiaire chez l’opérateur, particulièrement, à la demande de l’opérateur et/ou du stagiaire.

3.5 En matière d’actions d’écoute et de participation :

· l’organisme de formation/insertion s’engage à participer, que ce soit de manière directe ou indirecte, aux groupes de travail initiés dans le cadre de la mise en œuvre du Dispositif. Il organise des actions d’écoute et de participation des stagiaires au sein de son organisme de formation et informe ceux-ci du dispositif d’écoute et de participation mis en place par la Commission consultative sous-régionale de sa Direction régionale ;

· le Forem s’engage à soutenir les initiatives et les bonnes pratiques et à les relayer au sein du Dispositif.

3.6 En matière de participation aux instances du Dispositif :

· l’organisme de formation/insertion s’engage à s’inscrire dans le Dispositif en participant notamment, par l’intermédiaire d’une personne déléguée, à ses différentes instances à savoir les Commission consultative régionale et sous régionales ;

· le Forem s’engage à coordonner et à piloter le Dispositif en concertation étroite avec les commissions régionale et sous-régionales et par là à se montrer à l’écoute de toute remarque ou suggestion des opérateurs utiles à l’amélioration du Dispositif.

Article 4 – Litiges et dispositions finales

En cas de litige ou de non respect de la convention par les partenaires, il y a lieu, dans un premier temps, d’en faire part à un comité de conciliation composé paritairement de représentants de l’Interfédération (2) et de représentants de FOREm Conseil (2). Si il y a lieu, il en est fait part à la commission d’agrément des EFT/OISP qui prendra acte et décidera de suspendre l’agrément ou non.

Tout litige concernant les obligations nées des dispositions contractuelles peut être réglé de commun accord.

A défaut d’entente, les tribunaux de l'arrondissement de Charleroi sont seuls compétents, même s'il s'agit d'une contestation relative à un opérateur situé en dehors de l'arrondissement de Charleroi.

Toute demande de résiliation de la convention doit faire l’objet d’une demande écrite et prévoir un délai de préavis d’au moins 10 jours ouvrables.

Toute modification de cette convention doit faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties et joint à la présente.

Ainsi fait à ……………………………..………., le ………………………………. 2007 en deux exemplaires signés par chacune des parties qui reconnaît avoir reçu le sien.




Pour le FOREM,
Pour l’EFT/OISP,




L’Administrateur général,
………………………………………………………













Jean-Pierre MEAN
……………………………………………………….




� Voir liste des types d’opérateurs en annexe.


� Voir modèle de contrat crédit-insertion en annexe.


� Voir modèle de contrat crédit-insertion en annexe.


� Voir liste des types de partenaires en annexe.


� Voir modèle de synthèse du bilan personnel et professionnel en annexe.


� Voir liste de ces situations en annexe.
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